
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE - LYON 2 

ET L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE DE LYON 

L’Université Lumière - Lyon 2,  

Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

86 rue Pasteur – 69365 Lyon cedex 07 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

ci-après désignée « Université Lyon 2 »  

Et 

l’École normale supérieure de Lyon, 

Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

15 parvis René Descartes – BP 7000 – 69342 Lyon Cedex 07 

Représentée par son Président, Monsieur Jean-François PINTON 

ci-après désignée « ÉNS de Lyon » 

L’Université Lyon 2 et l’ÉNS de Lyon conviennent de coopérer pour le master 2 mention 

« Anthropologie » parcours « Ethnologie des mondes contemporains » et établissent à cette fin 

la présente convention.  

Préambule 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre l’Université Lyon 2 et l’ÉNS de Lyon, 

les modalités de fonctionnement du partenariat pédagogique concernant le master 2 mention 

« Anthropologie » parcours « Ethnologie des mondes contemporains » et en particulier la 

possibilité pour les étudiant.es de l’Université Lyon 2 de suivre un enseignement à l’ENS qui 

leur est reconnu dans leur formation. 

1. Inscription administrative

Le responsable du cursus du master 2 mention « Anthropologie » parcours « Ethnologie des 

mondes contemporains » à l’Université Lyon 2 remettra avant le 15 septembre de l’année 

universitaire la liste des étudiant.es concerné.es au secrétariat du service Scolarité de l’ÉNS de 

Lyon et au secrétariat du service de la Scolarité du master d’anthropologie de l’UFR 

CFVU du 12/01/2018 Document n°13.01

1/3



Anthropologie, Sociologie et Science Politique (ASSP) de l’Université Lyon 2. 

2. Organisation pédagogique

2.1 Scolarité 

 Les étudiant.es de l’Université Lyon 2 inscrit.es en master d’anthropologie dans l’UFR

ASSP suivent à l’ENS un enseignement proposé dans la maquette du master 2 (en annexe) : 

Le TD « L’anthropologie, le politique et la santé », enseignement optionnel inscrit au Semestre 

3. 

Les notes obtenues à l’ÉNS de Lyon seront transmises par le secrétariat du service Études et 

Scolarité de l’ÉNS de Lyon au service de la Scolarité du master 2 d’anthropologie de l’UFR 

ASSP de l’Université Lyon 2, qui les reportera dans le relevé de notes semestriel de ces 

étudiant.es.  

2.2. Coordonnées des services et calendrier de transmission des notes 

Le secrétariat du service Études et Scolarité de l’ÉNS de Lyon peut être contacté à l’adresse 

suivante :  

etudes_departements_lss@ens-lyon.fr 

Le secrétariat du service scolarité du master d’anthropologie de l’UFR ASSP de l’Université 

Lyon 2 peut être contacté à l’adresse suivante :  

 sarah.bentalha@univ-lyon2.fr 

4. Litige

Pour tout litige que pourrait soulever l’application de la présente convention, les parties 

s’efforceront de trouver un accord amiable. 

A défaut, le contentieux sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 

5. Entrée en vigueur et durée de l’avenant

La présente convention est conclue pour l’ensemble du contrat quinquennal 2016-2020. Elle 

prend effet au 1er septembre 2017 et est valide jusqu’au 31 août 2021. 

Toute modification entraînera la rédaction d’un avenant. 

Fait à Lyon en deux exemplaires originaux, 

Le Le 

La Présidente de l’Université 

Lumière - Lyon 2 

Le Président de l’ÉNS de Lyon 

Nathalie DOMPNIER Jean-François PINTON 
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code diplôme : Mention/Parcours : Anthropologie/Ethnologie des mondes contemporains Contrat 2016/2020

NMAB521 - 161

code étape :  

codes listes AB521 - 161
Type 

enseignt

Nb h 

présentiel

Nb h restant à 

charge si 

mutualisation

Coeff ECTS

L5ABEPER MASTER 2ème Année 60

L5ABEOP3 5ABEOPT3 CHOI UN SEMESTRE 3 AU CHOIX PARMI >>

L5ABEPE3 5ABEPER3 SEMESTRE 3 ANTHROPOLOGIE/ETHNOLOGIE DES MONDES CONTEMPORAINS 30

codes APOGEE INTITULE Coeff ECTS

L5ABEEA3 5ABEUEA3 UE SOCLE COMMUN 9

P 5ABEA023 ENS Séminaire de formation à la recherche TD 17,5 17,5 1
P 5ABEA043 ENS Débats actuels de l'anthropologie CM 21 21 1

M/P 5ABEA053 ENS Cultural differences and transnational processes CM 21 0 1 AB521/AB524

P 5ABEA063 ENS Séminaire transversal de recherche TD 21 21 1

L5ABEO13 5ABEOP13 CHOI 1 UE AU CHOIX PARMI >>

L5ABEUF3 5ABEUEF3 UE MONDES DEFAITS/MONDES REFAITS - 3 ENSEIGNEMENTS AU CHOIX PARMI >> 16

5ABEC013 ENS Anthropologie politique TD 21 21 1
5ABEC023 ENS Anthropologie des religions TD 21 21 1
5ABEC033 ENS Anthropologie de la violence TD 21 21 1
5ABEF023 ENS Anthropologie des émotions TD 21 21 1

L5ABEUG3 5ABEUEG3 UE MONDES HUMAINS/NON HUMAINS - 3 ENSEIGNEMENTS AU CHOIX PARMI >> 16

5ABED013 ENS Mondes animaux, zoonoses et thérapeutiques TD 21 21 1
5ABED023 ENS Ethnopsychiatrie et mondes autres TD 21 21 1
5ABED033 ENS Mondes des corps augmentés et des cyborgs TD 21 21 1
5ABEF013 ENS Nature, écologie, environnement TD 21 21 1

ET

L5ABEUE3 5ABEUEE3 UE ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS - 1 ENSEIGNEMENT AU CHOIX PARMI >> 5

5ABEE013 ENX L'anthropologie, le politique et la santé (ENS) TD 17,5 0 1
5ABEE023 ENS Anthropologie de la communication et mondes virtuels TD 21 21 1

OU

L5ZSMOB3 5ZATSMO3 SEMESTRE 3 MOBILITE 30

L5ABEOP4 5ABEOPT4 CHOI UN SEMESTRE 4 AU CHOIX PARMI >>

L5ABEPE4 5ABEPER4 SEMESTRE 4 ANTHROPOLOGIE/ETHNOLOGIE DES MONDES CONTEMPORAINS 30

codes APOGEE INTITULE Coeff ECTS

L5ABEUA4 5ABEUEA4 UE STAGE 30

P 5ABEA014 STAG Stage terrain stage / 0 1
P 5ABEA024 ENS Rédaction mémoire mémoire 60 0 2

OU

L5ZSMOB4 5ZATSMO4 SEMESTRE 4 MOBILITE 30

P : Porteur
M : Mutualisé
M/P : Mutualisé mais codes différents car volume horaire différent dans le parcours porteur (CREOLE)

CFVU : 14/04/2017

Modif : 03/07/2017

13/07/2017 - 08:57

AB521 - M2 ANTHROPOLOGIE - ETHNOLOGIE DES MONDES CONTEMPORAINS.xlsx
AB521 - 161 (2017-2020)
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